
 

OFFICE POLYNESIEN DE L'HABITAT (OPH) 

 
Adresse géographique du 
siège 

Rue AFARERII – PIRAE 

Adresse postale  B.P. 1705 – 98 713 Papeete Tahiti 
Téléphone  40 46 36 36 
Télécopie  40 41 25 05 
Site internet www.oph.pf 
Page Facebook  OPH 
Horaires d’ouverture Lundi à vendredi : 7h30 à 15h30 
Directeur général : M. Moana BLANCHARD 

 
Adresse géographique des 
antennes : 

Taravao 

Téléphone : 40 46 36 36 
Horaires d’ouverture : Lundi à vendredi : 7h30 à 15h30 

 

PRESENTATION DE L’ETABLISSEMENT  

Texte de création : Délibération n° 79-22 du 1er février 1979 modifiée relative à l’Office polynésien de l'habitat  

Texte d'organisation : Arrêté n° 167 CM du 27 janvier 2000 modifié relatif à l'organisation et au fonctionnement 
de l'établissement public à caractère industriel et commercial dénommé 'Office polynésien de l'habitat' 

Modifications réglementaires intervenues en 2022 : Arrêté n° 2062 CM du 10 octobre 2022 modifiant l’arrêté 
n° 167 CM du 27 janvier 2000 modifié relatif à l’organisation et au fonctionnement de l’établissement public à 
caractère industriel et commercial dénommé “Office polynésien de l’habitat”. 

 
Situation budgétaire et financière au 31 décembre 2022 
 

A. COMPTE FINANCIER PROVISOIRE  

 

Les éléments reproduits ci-après sont purement provisoires et tiennent uniquement compte des enregistrements 

déjà réalisés. Les dépenses d’amortissement ont été déterminées à partir de la prévision budgétée et sont en 

cours de fiabilisation avant mandatement définitif. Les opérations de variation des stocks ne sont pas encore 

comptabilisées et leur estimation à ce stade ne serait pas fiable. Le volume des recettes en termes de subventions 

est également provisoire : ne sont inscrites que les recettes titrées, restent toutes les participations du pays reçues 

au titre des Ressources Affectées, enregistrées sur comptes de tiers et qui seront dénouées budgétairement lors 

de la neutralisation des dépenses réalisées. Restent également à inscrire toutes les charges à payer et tous les 

produits à recevoir dont la comptabilisation est en cours. 

 

Intitulé 
Section I 

Fonctionnement 

Section II 
Opérations en 

capital 
Total 

Recettes (F CFP) 6 295 768 738 5 322 620 322 11 618 389 060 
Dont subventions reçues 
de la Polynésie française  

850 000 000 3 677 118 382 4 527 118 382 

Dépenses (F CFP) 9 108 222 398 4 665 023 648 13 773 246 046 

Résultats (F CFP) 
A préciser une fois toutes les opérations 

centralisées 
Cible EPRD 2022 : 

15 237 723 

Montant du fond de 
roulement 

En valeur : A préciser une fois toutes les opérations centralisées – Cible 
EPRD 2022 : 3 974 062 569 F CFP 
En nombre de jours : Cible EPRD 2022 : 64 jours 

 

 



 

B. BILAN SOCIAL DE L’ETABLISSEMENT DU 1ER JANVIER AU 31 DECEMBRE 2022  

 
- Montant total des traitements de base :  1 302 609 062 F CFP (données SAGE dans fichier « Livre de paie 
Annuel 2022 ») 
- Montant total des charges sociales :  624 759 623 F CFP (données SAGE dans fichier « Livre de paie Annuel 
2022 ») 
- Montant total des heures supplémentaires :  11 500 102 F CFP (données SAGE dans fichier « Livre de paie 
Annuel 2022 ») 
- Montant total des avantages et indemnités accordées aux salariés : 148 930 135 F CFP (données SAGE dans 
fichier « Livre de paie Annuel 2022 ») 
- Montant des dépenses de formation : 18 091 122 F CFP (données PREM compte 62291 « Frais de formation 
agents ») 
 

EFFECTIFS PRESENTS ET PAYES A LA DATE DU 31 DECEMBRE (SONT EXCLUS LES DISPONIBILITES, LES 

DETACHEMENTS, LES POSTES VACANTS) 

 
Stagiaire 

FPT 
Titulaire 

FPT 
  ANFA CEAPF FEDA ANT ENIM  PNNIM   Autres Total % 

A/CC1   35   1    36 16 ,14 

B/CC2   83   12    95 42,60 

C/CC3   47   9    56 25,11 

D/CC4   29   7    36 16,14 

D/CC5            

Total   194   29    223 100 

             

 

  


